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Mesdames, Messieurs,
Chères et Chers membres,
Chères et Chers partenaires,

Harmoniser les cours de formation continue, créer des 
formations certifiées en lien avec les besoins actuels et 
futurs des institutions étaient les objectifs fixés en 2011. 
Le catalogue 2012 respecte cette vision en ayant, par 
exemple, mis sur pied le «brevet fédéral de respon-
sable d’équipe», des cours sur le droit, des cours con-
cernant les nouvelles dispositions légales édictées par la 
Confédération ou encore des formations modulaires 
qui permettront aux collaborateurs des EMS de deve-
nir des spécialistes dans leurs domaines spécifiques. La 
collaboration entre associations romandes s’est déve-
loppée de manière active et encourageante. Arriver à 
des propositions de formation qui répondent à tous les 
besoins pour les collaborateurs romands reste l’objectif 
principal des associations faîtières. Les associations can-
tonales représentées par les secrétaires généraux se 
sont régulièrement rencontrées pour faire de cette se-
conde édition romande un outil de travail encore plus 
complet. Les offres de formation s’étofferont à chaque 
nouvelle édition et compléteront celles proposées tra-
ditionnellement par l’AVDEMS. Les cours auront lieu 
dans chaque canton dès lors que le nombre d’inscrip-
tion est suffisant. Nous ne pouvons que vous encou-
rager à utiliser cette offre en inscrivant vos collabora-
teurs aux dates proposées par les associations. Si vous 
avez des questions ou des demandes de cours particu-
liers, n’hésitez pas à contacter les associations qui se fe-
ront un plaisir de vous accompagner dans la recherche 
de solutions pour répondre à vos attentes. L’objectif fi-
nal est d’obtenir une reconnaissance inter-cantonale de 
la qualité des formations proposées pour des métiers 
nécessaires au bon fonctionnement des EMS et asso-
ciations en lien avec ces activités.
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Formation continue ANEMPA

L’anempa est une association de collègues au service d’autres collègues. Elle ne repose pas sur une ou 
l’autre personnalité mais se veut être une démarche collective et participative

La Formation continue anempa est un service qui 
a été mis sur pied par les homes publics du can-
ton de Neuchâtel.

Nos cours sont ouverts au personnel des institu-
tions publiques et privées pour personnes âgées 
mais également aux soins à domicile, aux institu-
tions psychiatriques et à la Croix-Rouge.

Nous mettons sur pied environ 17 à 20 cours par 
année. Ces cours sont ouverts à tout le per-
sonnel (diplômé et non diplômé). Nous propo-
sons des cours d’une demi-journée, une journée 
et de deux journées.

Le programme peut également être consulté sur 
le site internet
http://www.anempa.ch/edit/pdf/formations.pdf

Conditions et modalités de la Formation continue 
anempa:

Organisation
► L’inscription écrite par l’intermédiaire de l’em-

ployeur est à retourner dans le délai indiqué.
► Une confirmation écrite est envoyée au parti-

cipant par l’intermédiaire de l’employeur après 
le délai d’inscription.

► Si le nombre d’inscriptions est insuffisant, une 
information écrite d’annulation du cours est 
envoyée au participant par l’intermédiaire de 
l’employeur.

Désistement
► Aucun remboursement n’est effectué en cas 

de désistement après la confirmation du cours.

Renseignements et inscriptions à retourner 
à Formation Continue anempa
Par FECPA
Charmettes 10, Case postale 88, 2006 Neuchâtel
Tél. 032 732 91 81 – Fax 032 732 91 82
Courriel fecpa@ne.ch ou gisele.hostettler@ne.ch 
ou rosaria.dangelo@ne.ch
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cantons romands. Si vous venez par exemple 
du canton du valais et que l’offre que vous avez 
choisie n’est pas référencée par l’association 
valaisanne, celle-ci vous est néanmoins ouverte. 

Certains cours doivent parfois être annulés en 
raison du nombre insuffisant de participants. Pour 
éviter ces annulations et dans la mesure du pos-
sible, le centre de formation proposera de com-
pléter les cours dont l’effectif serait insuffisant par 
les inscriptions des autres cantons. Le lieu du cours 
sera alors déterminé par le nombre le plus im-
portant d’inscription. 

Si vous avez envie d’organiser un cours pour plu-
sieurs collaborateurs ou vous regrouper entre ins-
titutions, contactez le centre de formation qui vous 
proposera une solution en «intra muros».

Les prix tiennent compte des différentes sources de 
financement du centre de formation de l’AVDEMS 
qui est la structure administrative et logistique du 
catalogue romand. Pour 2012, les tarifs tiennent 
compte:
– des cotisations des membres de l’AVDEMS. 
– des cotisations des EMS vaudois au fonds de 

gestion cantonal des EMS.
– des négociations partenariales avec les associa-

tions cantonales romandes d’EMS.

Le secrétariat du centre de formation
se tient à votre disposition pour toute

information qui vous serait utile
Tél.:  021 721 01 70, Fax:  021 721 01 79

e-mail: info@avdems.ch
www.avdems.ch

Comment choisir vos formations…

Vous allez découvrir dans ce catalogue un assor-
timent d’offres de formations continues. Certai-
nes ont été construites par les associations canto-
nales; d’autres ont été sélectionnées et prioritaire-
ment recommandées par les associations faîtières 
à leurs membres, selon la politique de formation 
développée dans l’association. Quoiqu’il en soit, 
l’ensemble de l’offre est ouvert à tous les profes-
sionnels de la Romandie concernés par l’accom-
pagnement de la personne âgée. 

Pour guider votre lecture et vous aider dans votre 
choix, il vous suffit de procéder de la manière sui-
vante: 

1. Consultez ci-après la table des matières du 
canton de votre choix. Vous y trouverez des of-
fres de formation sélectionnées et prioritaire-
ment recommandées par l’association canto-
nale. Pour vous aider dans votre sélection, les 
offres de formation sont classées par théma-
tique (tout collaborateur, soins et socio-cultu-
rel, socio-hôtelier, directrice et directeur, cadre 
supérieur et intermédiaire).

2. Référez-vous à la page indiquée par le titre de 
la formation que vous avez choisie dans la table 
des matières. Comme toute table des matières, 
les tables cantonales vous renvoient à la page 
de l’offre que vous souhaitez consulter.

3. Chaque offre est décrite de manière détaillée. 
Le(s) logo(s) des cantons indiquent que la for-
mation sélectionnée est particulièrement re-
commandée par l’association cantonale de ré-
férence. Ces logos apparaissent à titre indicatif, 
car l’ensemble de l’offre est ouverte à tous les 
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Conditions générales d’inscription
et de participation *

DÉSISTEMENT
En cas de désistement, une partie de la finance de cours
reste due comme ci-dessous:
– 21 à 30 jours avant le début de la session:
 20 % du prix.
– 11 à 20 jours avant le début de la session:
 50 % du prix.
– 6 à 10 jours avant le début de la session:
 75 % du prix.
– 2 à 5 jours avant le début de la session:
 90 % du prix.
– le jour précédent et le jour de la session:
 100 % du prix.

Un certificat médical ne donne pas droit au 
remboursement. La facture est due aux 
conditions ci-dessus.

ANNULATION
Les sessions ne réunissant pas le nombre de partici-
pants requis peuvent être annulées.
Les personnes déjà inscrites sont avisées au plus tard 
une semaine avant le début du cours.
En cas de nombre insuffisant de participants, les cours 
peuvent être complètés par les inscriptions d’autres 
cantons. Dans ce cas, les conditions applicables (tarifs, 
etc.) sont celles prévues lors de l’inscription initiale.

IMPORTANT
Le Centre de formation n’assume aucune responsabilité 
pour les vols et objets perdus par les participants dans 
les locaux des cours.
Le programme des cours, les prix et les conditions 
générales peuvent être modifiés en tout temps.

* Ces conditions générales ne sont pas applicables 
aux formations de cycles longs.

LIEU ET HORAIRE POUR VAUD
Lieu: habituellement, les cours se déroulent au Centre 
de formation AVDEMS (CFA) à Pully mais le lieu sera 
précisé dans la confirmation.
Horaire: en principe, les cours ont lieu de 9 h 00 à 12 h 00 et 
de 13 h 30 à 16 h 30 mais l’horaire est également précisé 
dans la confirmation.
Pour les autres cantons le lieu sera précisé à la 
confirmation du cours.

INSCRIPTIONS
Celles-ci sont consignées dans l’ordre d’arrivée, jusqu’à 
la limite des places disponibles.
Lorsque des conditions particulières ne sont pas préci-
sées, il n’y a pas de délai d’inscription.
Cependant, pour permettre des conditions optimales 
de participation (travail préparatoire éventuel), nous re-
commandons aux participants de s’inscrire le plus tôt 
possible, et au moins un mois avant le cours.
Le participant reçoit une confirmation, ainsi que les 
éléments de détail concernant le cours.

ATTESTATIONS
Des livrets de formation FSEA sont en vente au secré-
tariat du CFA aux participants des cours.
Les participants sont responsables d’y faire inscrire les 
sessions suivies.
Les formations de cycles longs font l’objet d’une attesta-
tion particulière ou d’un certificat.

FRAIS DE SESSION
La finance de cours, généralement à la charge de l’em-
ployeur, dépend du statut de l’établissement.
Une facturation adressée directement à l’employé est pos-
sible sur demande. Dans ce cas les participants doivent 
s’acquitter de la facture avant le début des cours.
Le repas n’est pas compris dans le prix de la session, il 
est à la charge du participant.
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Bulletin d’inscription

A RENVOYER À
AVDEMS, Centre de formation, Chemin du Pré-de-la-Tour 7, CP 607, 1009 Pully
ou par fax au 021 721 01 79. Inscription également possible sur www.avdems.ch
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